
Chuisnes express 
Novembre 2020 

Le 111ot clu, 1\ faire 

Chuisnoises, Chuisnois, 

La période que nous traversons est particulièrement difficile 
pour les plus jeunes comme pour les plus anciens. 

Pour les scolaires un nouveau protooole sanitaire plus 
contraignant a été mis en place dès la rentrée des vacances 

de la Toussaint . 

Pour les plus anciens. la mise en place d'un confinement est 
bien sûr difficile à s upporter. 

Face à ces contraintes nouvelles, les personnels collllllunau.,;,: 
qu 'ils soient rattachés au scolaire, administratifs ou techniques 
continuent à assurer le service public auprès de tous les 
Chuisnoises et Chuisnois. 

Sachez que nous sommes à votre disposition pour vous 
accompagner dans les difficultés de la vie courante et n 'hésitez 
pas à appeler la mairie pour une assistance quelconque. Nous 
ferons tout pour trouver une solution. 

J e ne pouvais terminer sans évoquer les annulations des 
manifestat ions de cette fin d'année (banquet oolllDlunal, arbre 
de Noël) . La collllllission fêtes et cérémonies se réunira 
prochainement pour examiner quelles seront les éventuelles 
compensations à mettre en place. 

Restez prudents et faisons preuve de solidarité dans l'attente 
de jours meilleurs. 

Votre l~fa.i.re 

J acques MAUP U 



Conun.éntora.ti.on, de l'arm.is ti.ce du 11 1lOVem.bre 1918 
11h00 - La cérémonie se fera en la seule présence du Maire et de 
ses adjoints. 

Entreti.en des a.bord-s de propriété et des cani.veaux 

- =-

Les propriétaires ou locataires sont tenus 
d'entretenir de façon régulière depuis le mur 
jusqu'au caniveau, le devant et les côtés de leur 
maison, qu'il y ait ou pas de trottoir. Interdiction 
de déverser les produits d'entretien dans les 
canivea\L.x... 

Par arrêté préfectoral du 31 octobre 2020, le port 
du masque en Eure et Loir est obligatoire dans 

tout l'espace public. 

P rotégeons n ous les uns les aut,res 

IUpks concernant nos an,inurux 

Mon maîrre est cla.ue. il rama#e. 

A l'extérieur de votre propriété, vous 
devez à chaque instant pouvoir 
maitriser votre animal et prendre 
toutes les mesures propres à éviter wie 
gêne pour le voisinage. 

Ent-ret.ien des berges des bords de l'E ure. 
Protection de la faune et de la flore. 
Les branchages taillés ne sont pas ramassés , 
ils serviront à la consolidation des berges. 



Une section pétanque a été créée au sein de 
l'Amicale de Chuisnes. Vous êtes intéressés, 
contactez Stéphane Afmé au 07 82 73 84 63. 
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Le parc nature biodiversité est presque 
terminé, deux tables pique nique sont 
installées et en ce moment, on peut y 

admirer un espace fleuri de cosmos. 
. ,· 

- -~~\ ~, Nous vous rappelons que le parc. e st 
interdit aux engins 1uotorisés (quad .. . ) 

Au-torisati.on cfu.rba1•ism.e 
Toute construction d'une surface supérieure à 5m2 doit 
obligatoirement faire l'objet d'une autorisation d'urbanisme en mairie. 

R econnaissance de l'éta.t de cat astrophe natu,relle st,r la 
com.m.une 
En vue d'une procédure de demande de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle, si vous avez subi des dommages sur vos biens 
durant l'été 2020, vous devez faire une déclaration en mairie (courrier 
et photos) avant le 31 décembre 2020 ainsi qu'auprès de votre 

assurance. 

Inforntati.on.s di.verses 
Recense111ent ntllitaire au x 16 ans de l'enfant. 
Venir en mairie avec la carte nationale d'identité et le livret de 
famille. 

iVot,ueaw.\; hora.ires cl'otu;ertu.re de la niairie. 

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : 14h 00 à 18h00 
Mercredi : 10h 00 à 12h00 

'li' 02 37 23 21 45 - E-m ail : mairie®chu isnes.fr 
Site in ternet : www.c.hu isnes.fr 
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